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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

Trois experts en sismologie ont réclamé à Berne la mise sur pied d’un programme
d’action national pour la réduction du risque sismique. Ils estiment que la Suisse n’est
pas à l’abri d’un séisme de grande ampleur et qu’elle y est particulièrement mal
préparée. Pour ces spécialistes, le risque sismique est le plus grand parmi les dangers
naturels, devant les crues, les tempêtes et les avalanches. Sur la base d’une étude
effectuée dans le canton d’Argovie, les experts ont estimé que le cinquième des
ouvrages existants en Suisse ne présentait pas une sécurité suffisante, et que 95% des
bâtiments avaient une sécurité sismique inconnue. Les spécialistes en sismologie ont
réclamé l’obligation d’appliquer les normes de construction de la Société des
ingénieurs et architectes (SIA) de 1989. Parmi les précautions à prendre, figurent
également la vérification des centrales nucléaires, des barrages et des chemins de fer,
ainsi que l’identification des bâtiments dont la fiabilité doit être optimale en cas de fort
tremblement de terre (abris PC ou hôpitaux). En outre, le conseiller fédéral
Leuenberger a décidé qu’un poste sera créé dès l’an 2000, à l’Office de l’économie des
eaux, afin d’assurer la coordination des tâches dans le domaine sismologique. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.10.1999
LAURE DUPRAZ

Suite au mandat qui lui avait été confié, la CEATE-CN a jugé qu’il était nécessaire de
créer une nouvelle base constitutionnelle, afin d’augmenter la sécurité parasismique
des constructions et de réglementer uniformément la couverture des dommages
causés par les séismes. En comparaison avec le reste du monde, le péril sismique en
Suisse reste modéré à moyen sur l’échelle des risques. Néanmoins, la région de Bâle, la
Suisse centrale, l’Engadine, la vallée du Rhin et le Valais constituent des zones de
danger accru. Un séisme de forte intensité qui se produit en Suisse environ tous les
500 ans, pourrait entraîner des dommages catastrophiques. Or le faible nombre de
tremblements de terre en Suisse a empêché une réelle prise de conscience du risque
d’où une certaine négligence dans la prévention parasismique. Les sociétés suisses de
réassurance estiment qu’un tremblement de terre d’une magnitude de 5,5 à 6
entraînerait des dégâts de quelque 7 milliards de francs. Au-delà de 6,5, les dommages
envisagés avoisineraient les 75 milliards. Selon les chiffres de l’Office fédéral des eaux
et de la géologie (OFEG), seul 10% des ouvrages existants respectent les normes
parasismiques SIA 160 datant de 1989. Vaud est le seul canton à les avoir prescrit pour
les constructions. La CEATE-CN a donc proposé un nouvel article constitutionnel sur
les dangers naturels que le DETEC a envoyé en consultation. Grâce à cet article, la
Confédération pourra exercer de la même manière son devoir de conduite et de
coordination à l’égard de tous les dangers naturels. En effet, la Confédération a les
mains liées dans ce domaine : la prévoyance parasismique n’est pas ancrée au niveau
constitutionnel, ce qui est par contre le cas pour les avalanches et les crues. Si l’article
est accepté, une loi fédérale sur la protection parasismique pourra être élaborée.
Conçue comme une loi cadre, elle donnera à la Confédération la conduite stratégique
alors que la conduite opérationnelle incombera aux cantons. De surcroît, la loi
contiendra également des prescriptions en matière d’obligation d’assurance et des
indications pour les règles matérielles de construction. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Un rapport publié par l’OFEG pour les architectes et les constructeurs suisses
confirmait la sous-estimation des risques sismiques en Suisse et la nécessité d’y
remédier. L’OFEG y dénonçait aussi le maigre budget de la prévention sismique au
regard des risques encourus. D’après l’office, il était possible d’abaisser les risques par
leur évaluation précise d’abord, puis par l’application de codes de construction.
Concernant l’évaluation des risques, de nombreux progrès avaient été faits depuis
quelques années. Suite à la publication, en 1998, d’un document alarmant de la Société
suisse du génie parasismique et de la dynamique (SGEB), la Confédération avait mis en
place plusieurs organismes chargés de la conseiller et de la seconder dans cette tâche.
Dans un cahier de charges entériné en décembre 2000, elle s’était également fixée un
programme en sept points pour la période 2001-2004. En pratique, l’établissement du
risque a commencé par l’élaboration de cartes détaillées à quelques dizaines de mètres
près. Sur la base de ce "micro-zonage", il est possible d’analyser la fragilité des

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 07.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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bâtiments construits face aux vibrations attendues, puis éventuellement décider de les
renforcer. L’OFEG considérait que c’était à ce niveau qu’il fallait agir. Le problème
provenait du fait qu’il n’existait pas de normes obligatoires. A titre d’exemple, seuls dix
cantons avaient entrepris de répertorier les bâtiments non conformes et de s’en
occuper. 3

L’article mis en consultation n’a pas plu aux cantons. Selon la plupart d’entre eux, la
tâche de la Confédération devait se limiter à une coordination générale. Ils
considéraient qu’elle pouvait d’ailleurs déjà s’y atteler par le biais de la loi en vigueur.
La Conférence des directeurs cantonaux de l’aménagement du territoire et de la
protection de la nature abondait en ce sens. Cette dernière ne serait favorable à un tel
article constitutionnel que s’il limite les compétences de la Confédération aux tâches
stratégiques. L’UDC, le PDC et le Parti libéral soutenaient les cantons. Pour l’UDC, les
dangers des tremblements de terre étaient différents d’un canton à l’autre. Les
démocrates-chrétiens considéraient que la Confédération ne devait effectuer qu’un
rôle de coordination. Les libéraux rejetaient toute nouvelle répartition des
compétences. Le PRD estimait, à l’inverse, que l’article constitutionnel était juste, mais
il regrettait que la protection contre les tremblements de terre doive se faire par le
biais d’une loi. Le PS et l’Association suisse des assurances soutenaient, en revanche,
une prise en charge de la Confédération. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le Service sismologique suisse a établi une nouvelle carte sismologique de la Suisse. Le
Valais et Bâle-Ville sont les deux régions les plus exposées. Une zone de risque plus
modérée s’étend sur l’arc alpin de Vevey aux Grisons. Le Plateau et le Tessin
apparaissent comme des zones à faible danger. 5

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 09.11.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a décidé de ne pas créer un article constitutionnel conférant à la
Confédération la compétence nationale d’organiser la prévention parasismique. Il a
prolongé de quatre ans un programme de prévention sismique « mitigation des
séismes » (atténuation des effets) lancé en 2000. Il comprend le contrôle des normes
parasismiques, un inventaire des ouvrages à sécuriser, l’application du concept
d’intervention en cas de gros séisme et la résistance particulière d’installations
d’urgence (transports, télécommunications, soins et secours). En outre, sur la base
d’une nouvelle carte des risques sismiques établie par l’EPFZ, le Conseil fédéral a
publié des recommandations de constructions. Ces normes ne sont toutefois pas
contraignantes et leur application demeure du ressort des cantons. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.01.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Der Nationalrat lehnte eine parlamentarische Initiative Rey (sp, VS) im
Vorprüfungsverfahren ab, welche gesetzliche Bestimmungen auf Bundesebene zum
Schutz vor Naturgefahren und insbesondere vor Erdbeben verlangte. Obschon die
Erdbebengefahr in der Schweiz im weltweiten Vergleich als mässig bis mittel eingestuft
werde, sei das Schadenspotenzial hoch; unter den Naturgefahren müssten Erdbeben als
grösstes Risiko angesehen werden. Die Mehrheit des Rates war der Meinung, die
Kantone seien durchaus fähig, derartige Katastrophen zu bewältigen, so dass kein
weiterer Handlungsbedarf auf Bundesebene bestehe. Bundespräsident Leuenberger
vertrat in der Presse die Ansicht, der Erdbebenschutz in der Schweiz müsse verbessert
werden und wies auf die Bemühungen der Versicherungswirtschaft hin, eine
obligatorische Erdbebenversicherung einzuführen. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.06.2006
MAGDALENA BERNATH

Der Bundesrat verabschiedete im Berichtsjahr ein Massnahmenpaket, um die
Alarmierung bei Naturgefahren zu verbessern und Schäden zu vermindern. Dabei
stehen die personelle Verstärkung bei betroffenen Fachstellen sowie Verbesserungen
bei den Vorhersagemodellen und der Information der Bevölkerung im Vordergrund. Die
Nationale Alarmzentrale wird zu einem gesamtschweizerischen Melde- und
Lagebeurteilungszentrum ausgebaut. Sie soll bei Umweltereignissen die Gesamtlage
erfassen, alle Partner vernetzen, Warnungen rasch und sicher verbreiten und
Schwergewichtsbildungen bei der Hilfe ermöglichen. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.05.2007
ANDREA MOSIMANN
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Le Conseil fédéral a adopté un rapport sur les mesures de mitigation des séismes
réalisées depuis 2000 et sur celles prévues pour la période 2009-2012. À cette
occasion, l’OFEV a mis en garde les autorités cantonales et communales, ainsi que les
entreprises de construction et les particuliers au sujet de l’insuffisance manifeste des
mesures actuelles de protection contre les séismes. En effet, si tous les cantons ont
édicté des prescriptions et vérifient régulièrement que les projets publics de
construction les respectent, seuls les cantons de Bâle-Ville et du Valais contrôlent
l’application de ces normes par les privés. Or, même si le risque sismique en Suisse est
considéré comme faible à modéré, les dommages causés par un tremblement de terre
sont très importants. Pour cette raison, la Confédération a décidé de poursuivre sa
stratégie de promotion et de coordination en matière de mitigation des séismes. Le
chef du DETEC, Moritz Leuenberger, a en outre proposé la création d’une assurance
nationale couvrant les risques sismiques, suscitant la controverse. Si les assureurs
privés ont accueilli favorablement cette proposition, l’Association suisse des
propriétaires (HEV) l’a rejetée pour des raisons financières. Au sein du Conseil fédéral,
le chef du Département des finances, Hans-Rudolf Merz, a clairement exprimé son
désaccord avec le projet du chef du DETEC, le jugeant peu utile et trop coûteux. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 03.07.2009
NICOLAS FREYMOND

Ende Januar aktualisierte der Bundesrat sein Massnahmenprogramm zur
Erdbebenvorsorge für die Jahre 2013 bis 2016. Der Schutz vor Erdbeben, deren Risiko
in der Grösse vergleichbar sei mit demjenigen eines Hochwasserereignisses, sei
weiterhin zu verstärken. Dabei beschloss der Bundesrat unter anderem, das Messnetz
für starke Beben zu erneuern und durch 70 neue Messstationen zu ergänzen. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.01.2013
MARLÈNE GERBER

Die im Jahr 2012 erfolgten Felsstürze bei Gurtnellen (UR), die ein Menschenleben
gefordert und eine vierwöchige Sperrung der Gotthard-Bahnlinie nach sich gezogen
hatten, waren Beweggrund eines Postulats Darbellay (cvp, VS), das die Erstellung eines
Berichts zum Infrastrukturschutz vor Steinschlägen, Erdrutschen, Fels- und
Bergstürzen bezweckte. Im Gegensatz zu den kürzlich unternommenen Bestrebungen
im Hochwasserschutz würden verstärkte Schutzmassnahmen für andere Naturgefahren
fehlen. In einem Bericht soll der Bundesrat eine aktuelle Situationsanalyse vornehmen
und gleichzeitig mögliche Verbesserungen bezüglich notwendigen Massnahmen und
Koordination zwischen den involvierten Akteuren darlegen, um die zentrale
Infrastruktur besser zu schützen. Der Bundesrat äusserte sich im Berichtsjahr positiv
zum Anliegen. Der Schutz von Naturgefahren gehöre zu den Kernaufgaben eines Staates.
Man zeige sich bereit, einen solchen Bericht zu verfassen, der sich jedoch nicht auf
oben genannte Naturgefahren beschränken, sondern einen umfassenden Überblick
über Situationen und zu treffende Massnahmen aller Naturgefahren, also inklusive
Unwetter, Hochwasser, Erdbeben und Lawinen, bieten soll. Der Nationalrat überwies
das Anliegen in der Frühjahrsession stillschweigend an den Bundesrat. 11

POSTULAT
DATUM: 22.03.2013
MARLÈNE GERBER

En juin 2015, le canton de Bâle-Ville a déposé une initiative pour l'introduction d'une
assurance fédérale contre les séismes. Pour ce faire, il propose d'ajouter une nouvelle
compétence dans la Constitution fédérale. La Confédération légiférerait pour une
couverture obligatoire contre les dégâts d’origine sismique. Elle fixerait les principes
applicables à la protection de l'être humain et elle exercerait la haute surveillance de la
prévention des séismes. Les cantons seraient chargés de la mise en œuvre des
principes. Ils veilleraient au respect des normes parasismiques dans les nouvelles
constructions sises sur leur territoire. Le canton de Bâle-Ville relève que malgré
l'existence des normes SIA 260/261, il n'y a aucune obligation légale de les respecter.
De plus, toujours selon lui, la police des constructions n'effectuerait aucun contrôle. En
conséquence, un faible nombre de nouvelles constructions privées seraient
correctement protégées face à ce danger naturel. C'est pourquoi, il lui semble
nécessaire d'agir. 12

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.06.2015
DIANE PORCELLANA
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In ihrer parlamentarischen Initiative bezog sich Susanne Leutenegger Oberholzer (sp,
BL) auf den Bericht zur Abschreibung einer Motion aus dem Jahr 2011 mit der
Forderung nach Einführung einer obligatorischen Erdbebenversicherung. In diesem
Schreiben hält der Bundesrat fest, dass eine föderalistische Lösung über ein Konkordat
mangels Einigkeit zwischen den Kantonen im Moment nicht möglich sei. Deswegen
bedürfe es der Schaffung einer Verfassungsgrundlage, um dem Bund die Kompetenz zur
Einführung eines Obligatoriums zu übertragen. Die Schaffung einer solchen
Verfassungsgrundlage für eine Erdbebenversicherung entsprach nun der Forderung
des Anliegens Leutenegger Oberholzer. Eine denkbar knappe Mehrheit der UREK-NR
beantragte, der Initiative keine Folge zu geben. Aus ihrer Sicht gebe es keinen Grund, in
diesem Bereich vom gängigen Lösungsweg, der für alle anderen durch Naturgefahren
verursachte Risiken gelte, abzuweichen. Für die starke Komissionsminderheit stellten
gerade die tiefen Gräben zwischen den Kantonen einen Grund für eine solche
Abweichung dar. Sie betonte ferner, dass die Umsetzung eines
Versicherungsobligatoriums auch mit Zustimmung zur parlamentarischen Initiative den
Kantonen überlassen würde, damit diese unterschiedlichen Strukturen Rechnung
tragen können. Im Nationalrat fiel der Entscheid dann um einiges deutlicher aus: Mit 125
bürgerlichen zu 63 überwiegend aus dem linken Lager stammenden Stimmen beschloss
der Nationalrat, dem Anliegen keine Folge zu geben, und erledigte dieses somit. 13

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.12.2015
MARLÈNE GERBER

In Erfüllung eines Postulats Darbellay (cvp, VS) präsentierte der Bundesrat im August
2016 seinen Bericht Naturgefahren Schweiz. Auf 118 Seiten stellte er der Schweiz im
Umgang mit Naturgefahren insgesamt ein fortschrittliches Zeugnis aus, betonte aber,
dass der Klimawandel und die zunehmende Nutzungsdichte erforderten, dass man sich
auch weiterhin auf neue Herausforderungen einstellen müsse. So müssten die
Gefahrenkarten aktualisiert und Risiken und Gefahren im Rahmen einer risikobasierten
Raumplanung in allen Kantonen flächendeckend berücksichtigt werden. Konkret
bedürfe es etwa an periodisch zu aktualisierenden Gefahrengrundlagen für den
Oberflächenabfluss sowie einer Vereinheitlichung der Baunormen in Bezug auf
naturgefahrengerechtes Bauen. Gerade im Hochwasserschutz sei die Zusammenarbeit
zwischen Bund und Kantonen «noch nicht optimal» und eine Planung über grössere
Raumeinheiten hinweg wäre hilfreich. Ferner bestünden bei der Erdbebenvorsorge
grosse Mängel; hier fehlten «das Wissen und die Organisationsstrukturen für die
Bewältigung von Grossereignissen», so die Regierung in ihrem Bericht. Als defizitär
bezeichnete sie auch den Umstand, dass die Schweiz nicht über eine obligatorische
Erdbebenversicherung verfüge. Dabei sei das Schadenspotential bei Erdbeben
gestiegen, da heute eher auch auf schlechten Böden gebaut werde. Um den Schutz vor
Erdbeben voranzutreiben, plant der Bund ein neues Massnahmenprogramm zur
Erdbebenvorsorge 2017-2020. 14

BERICHT
DATUM: 24.08.2016
MARLÈNE GERBER

Lors de l'examen préalable, la CEATE-CE décidait par 8 voix contre 4 de ne pas donner
suite à l'idée d'une assurance contre le risque sismique. Estimant qu'il serait difficile
de trouver une majorité pour modifier la Constitution, la plupart des membres de la
commission proposaient comme solution la création d'un concordat intercantonal. Une
minorité souhaitait régler la question au niveau national. Par 23 voix contre 18 et 1
abstention, le Conseil des Etats a suivi l'avis de la majorité des membres de sa
commission. 

Ensuite, la  CEATE-CN a également proposé de ne pas y donner suite par 13 voix contre
11. Rappelant que l'idée d'une assurance avait déjà été récemment étudiée, la majorité
de la commission estimait que les assurances cantonales ou privées permettaient de
couvrir ce risque. Une minorité de la commission plaidait pour une solution nationale.
Le Conseil national n'a pas donné suite par 101 voix contre 81 et 5 absentions.
L'initiative cantonale a donc été liquidée. 15

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.12.2016
DIANE PORCELLANA

Im Jahr 2017 wurde ein neuer Versuch unternommen, eine obligatorische
Erdbebenversicherung zu schaffen, nachdem entsprechende Bemühungen schon
einige Male gescheitert waren (vgl. Kt.Iv. 15.310 oder Mo. 11.3511). Auf Bitte der UREK-SR
erarbeitete die kantonale Regierungskonferenz Militär, Zivilschutz und Feuerwehr (RK
MZF) die Eckwerte einer Konkordatslösung für eine obligatorische
Erdbebenversicherung. In diesem Papier hielt die RK MZF fest, dass ein Konkordat nur
dann einzuführen sei, wenn eine Anzahl Kantone beitrete, die zusammen mindestens 85
Prozent der zu versichernden Gebäude und Sachwerte der Schweiz abdeckten. Nur so

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 26.05.2017
BERNADETTE FLÜCKIGER
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könne eine möglichst kostengünstige Lösung erreicht werden. Auch die Beteiligung des
Bundes an der Finanzierung der Versicherungslösung sei Bedingung für das
Inkrafttreten des Konkordates. Bis Ende 2017 hatten die Kantone danach Zeit, sich zu
diesem Papier und zur Frage, ob ein entsprechendes Konkordat ausgearbeitet werden
soll, zu äussern. 13 Kantone befürworteten die Schaffung eines Konkordats, drei
Kantone lehnten ein Konkordat zwar grundsätzlich ab, erklärten sich aber allenfalls
bereit, sich einer Konkordatslösung anzuschliessen, falls diese dennoch ausgearbeitet
würde. Zehn Kantone lehnten ein solches gänzlich ab. Sie begründeten ihre Haltung
insbesondere damit, dass es bereits heute auf freiwilliger Basis möglich sei, eine
Erdbebenversicherung abzuschliessen. Aufgrund der zahlreichen ablehnenden Kantone
konnten die notwendigen 85 Prozent nicht erreicht werden; die obligatorische
Erdbebenversicherung war damit ein weiteres Mal vom Tisch.
In der Medienberichterstattung wurde darauf hingewiesen, dass Schweizerinnen und
Schweizer im Zweifelsfall lieber überversichert seien; nur beim Schadensfall
«Erdbeben» herrsche eine grassierende Unterversicherung, obwohl hier das grösste
Schandenspotential bestehe. Nur knapp 10 Prozent der Hauseigentümerinnen und
Hauseigentümer seien gegen Erdbeben versichert. Zwar hätten zwei Kantone eigene
Lösungen gefunden – in Zürich deckt die kantonale Gebäudeversicherung Schäden
durch Erdbeben ab und in Basel-Landschaft bietet die Basellandschaftliche
Kantonalbank ihren Hypothekarnehmenden automatisch und ohne Aufpreis eine
Erdbebenversicherung an – und 18 Kantone hätten den Schweizerischen Pool für
Erdbebendeckung ins Leben gerufen. Doch sei dieser mit CHF 2 Mrd. sehr knapp
bemessen. Bei einem stärkeren Erdbeben würden die Gebäudeschäden rasch die 2-
Milliarden-Schwelle überschreiten, sodass die Leistungen aus dem Pool an die
einzelnen Gebäudebesitzer entsprechend stark gekürzt werden müssten. Des Weiteren
wurde in den Medien ein Bericht zitiert, gemäss welchem im Rahmen einer solchen
allfälligen Erdbebenversicherung eine Leistungskapazität von rund CHF 20 Mrd. zur
Verfügung gestellt werden sollte. Mit dieser Summe könnten die Gebäudeschäden, wie
sie ein alle 500 Jahre vorkommendes Erdbeben verursachen würde, voll ausfinanziert
werden. 16

Le Conseil fédéral renforce la sécurité face aux dangers naturels par une série de
modifications légales. Il souhaite assurer une protection adéquate de la population et
de l'économie par une utilisation plus efficace des ressources limitées disponibles et
dans une optique à long terme. Les ajustements visent à identifier systématiquement
les risques liés aux dangers naturels et à les réduire. Il charge le DETEC d'élaborer
jusqu’à fin 2019 un projet reprenant les modifications légales proposées. Lors de sa
séance, le Conseil fédéral a également actualisé le programme de mesures ayant pour
but de garantir une gestion globale du risque sismique à l’échelon fédéral couvrant la
période 2017–2020. S'agissant de la protection parasismique dans la construction, il
exige que les standards parasismiques soient appliqués aux infrastructures relevant de
ses compétences. La Centrale de coordination pour la mitigation des séismes, gérée
par l'OFEV, devra réduire son activité en raison du programme d'économies prescrit
par le Parlement. Le Service sismologique suisse (SED) de l’EPFZ élaborera un modèle
de calcul du risque sismique afin d’évaluer de manière fiable les dommages potentiels
des séismes. Finalement, il entend poursuivre le développement de planifications
préventives, notamment la question de l'organisation du relevé des dommages et de la
distribution des fonds libérés aux victimes. 17

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.06.2017
DIANE PORCELLANA

Lärmschutz

Le conseiller national Beat Flach (pvl, AG) demande par le biais d'une motion,
l'autorisation de la pratique de la fenêtre d'aération et la possibilité de densifier vers
l'intérieur du milieu bâti sans autorisation dans les zones exposées au bruit. D'après
l'art. 39 al.1 OPB, les immissions de bruit se mesurent au milieu de la fenêtre ouverte
des locaux à usage sensible au bruit. L'auteur relève qu'une autre méthode est utilisée,
dite pratique de la fenêtre d'aération. Jugée non admissible par le Tribunal fédéral, il
serait alors impossible de densifier vers l'intérieur du milieu bâti dans ces endroits
fortement exposés en raison des interdictions de construire en vertu de la législation
sur la protection contre le bruit. Il souhaite que les dérogations prévues à l'art. 31 al. 2
OPB soient appliquées que dans des cas exceptionnels. Il charge le Conseil fédéral
d'adapter l'OPB et, au besoin, la loi sur la protection de l'environnement (LPE) afin
d'autoriser la pratique de la fenêtre d'aération. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. Premièrement, il souligne que des

MOTION
DATUM: 11.12.2017
DIANE PORCELLANA
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permis de construire peuvent être délivrés en cas de dépassement des valeurs limites
d'immissions lorsqu'il y a un intérêt prépondérant à construire. Deuxièmement, il
mentionne que le Conseil de l'organisation du territoire (COTER) et la Commission
fédérale pour la lutte contre le bruit (CFLB) ont déjà indiqué des pistes de solutions
pour concilier les objectifs du développement territorial avec ceux de la lutte contre le
bruit. Pour le Conseil fédéral, la pratique de la fenêtre d'aération n'est pas suffisante. Il
prône la poursuite des réflexions des deux commissions fédérales extraparlementaires
afin de créer une base légale autorisant une densification vers l'intérieur judicieuse
dans ces zones exposées au bruit. Des propositions seront formulées dans le plan
national de mesures pour diminuer les nuisances sonores.
La chambre basse adopte la motion par 137 voix contre 54 et 1 abstention. La CEATE-CE
partage la volonté du motionnaire. Mais par 12 voix et 1 abstention, les membres de la
commission souhaitent la formuler de manière plus générale. Ainsi, au lieu d'une
"judicieuse densification vers l'intérieur du milieu bâti, sans autorisation
exceptionnelle, et à autoriser l'application de la pratique dite de la fenêtre d'aération,
qui est largement reconnue", la nouvelle version demande que les modifications
législatives puissent permettre "la densification vers l'intérieur du milieu bâti
nécessaire du point de vue de l'aménagement du territoire tout en tenant compte de
manière appropriée de la protection de la population contre les nuisances sonores". Le
Conseil des Etats adopte la motion dans sa version modifiée. La motion devra repasser
devant la chambre basse pour une seconde lecture. 18

La CEATE-CN propose, à l'unanimité, d'accepter la motion modifiée par le Conseil des
Etats relative à la pratique de la fenêtre d'aération. Lors du second passage au Conseil
national, l'adaptation est approuvée et la nouvelle version est donc adoptée. En
conséquence, le Conseil fédéral devra modifier le cadre légal afin de permettre la
densification vers l'intérieur du milieu bâti, dans les zones exposées au bruit, tout en
tenant compte de la protection de la population contre les nuisances sonores. 19

MOTION
DATUM: 08.03.2018
DIANE PORCELLANA

Bodenschutz

A l'occasion du lancement d'une campagne de sensibilisation, le WWF a présenté fin
août une carte rendant compte des différentes agressions polluantes que subissent les
sols en Suisse. Premier document du genre à couvrir l'ensemble d'un pays, cette carte -
réalisée par l'Institut de géographie physique et d'écologie du paysage de Hannover
(D) - nous informe que 38% des sols naturels (soit 12'000 km2 sur les 33'000 km2 que
couvre la Suisse) seraient touchés: 8 à 10% seraient complètement détruits, 25%
pollués chimiquement ou endommagés par des activités mécaniques, alors que les 3%
restants seraient menacés par l'érosion ou par la disparition de zones marécageuses.
Devant pareil constat, le WWF a demandé notamment la mise hors zone de 48'000
hectares de surfaces constructibles. 20

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 26.09.1996
LIONEL EPERON

Le rapport sur l'état des sols en Suisse regroupe, pour la première fois, l'ensemble des
données et des observations pédologiques. D'après ce dernier, la plupart des sols sont
pollués en raison d'apports excessifs d'azote et de dégâts découlant des constructions.
Les mesures prises pour contrer les nombreuses atteintes aux sols connues sont
insuffisantes. De plus, de nouvelles menaces voient le jour avec les changements
climatiques. Le rapport tire la sonnette d'alarme. Il faut davantage prendre soin de ce
milieu. L'OFEV prévoit donc d'élaborer une stratégie pour assurer la protection de ce
milieu en misant sur une meilleure connaissance de la qualité des sols et sur la mise en
place d'un système coordonné pour cartographier les priorités pédologiques. 21

BERICHT
DATUM: 30.11.2017
DIANE PORCELLANA
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Allgemeiner Umweltschutz

La Chambre haute a transmis (16 voix contre 14) une motion Büttiker (prd, SO) chargeant
le Conseil fédéral d’éliminer les contradictions existant entre le droit de la protection
de l’environnement et le droit de l’aménagement du territoire. La loi sur
l’aménagement du territoire (LAT) préconise une concentration des activités
industrielles et économiques dans des zones spécifiques. Mais, une telle concentration
entraîne une augmentation de la pollution de l’air dans ces zones. Dès lors, en vertu de
la législation sur la protection de l’environnement, il n’est plus possible d’investir ni de
construire dans ces zones, la pollution dépassant les valeurs limites admises. Le
motionnaire souhaite que l’exécutif assouplisse les valeurs limites autorisées de
pollution atmosphérique pour les zones de concentration industrielle et économique
afin de pallier cette contradiction. Le Conseil fédéral a estimé nécessaire de
coordonner les politiques de la protection de l’environnement et de l’aménagement du
territoire afin de trouver des solutions. Toutefois, il s’est opposé catégoriquement à
une augmentation des valeurs limites d’immissions autorisées. 22

MOTION
DATUM: 10.03.1999
LAURE DUPRAZ

Klimapolitik

Im März 2012 verabschiedete der Bundesrat den ersten Teil seiner Strategie zur
Anpassung an den Klimawandel in der Schweiz. Darin hielt er die Ziele,
Herausforderungen und Handlungsfelder auf Bundesebene fest. Diese Anpassung sei
nötig, weil die globalen Temperaturen auch gemäss den positivsten Szenarien in den
nächsten Jahrzehnten aufgrund des Klimawandels ansteigen würden. Die Strategie
formulierte folgende Ziele: Die Schweiz soll die Chancen nutzen, die der Klimawandel
bietet   (bspw. für den Sommertourismus); die Risiken, die sich aus dem Klimawandel
ergeben, minimieren; sowie die Anpassungsfähigkeit von Umwelt, Gesellschaft und
Wirtschaft steigern. Die wichtigsten Herausforderungen, die sich aus dem Klimawandel
für die Anpassung ergeben, sah der Bundesrat unter anderem in der grösseren
Hitzebelastung (insbesondere in den dicht besiedelten Städten), im steigenden
Hochwasserrisiko, in der Beeinträchtigung der Wasser-, Boden- und Luftqualität oder
auch in der Veränderung von Lebensräumen und Landschaften. Die
Anpassungsstrategie listete schliesslich auch die Sektoren, in welchen
Anpassungsleistungen vollzogen werden müssen, auf – wie etwa die Landwirtschaft, den
Tourismus, die Raumentwicklung oder die Energiewirtschaft. Für diese Sektoren
wurden insgesamt 48 Handlungsfelder definiert, die Anpassungsziele festgehalten und
die Stossrichtung zur Erreichung dieser Ziele festgelegt. 
Der zweite Teil der Strategie bildet der Aktionsplan für die Jahre 2014-2019. 23

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.03.2012
BERNADETTE FLÜCKIGER

Der Bundesrat verabschiedete im April 2014 den zweiten Teil seiner
Anpassungsstrategie an den Klimawandel in Form des Aktionsplans für die Jahre 2014
bis 2019. Die Reduktion der Treibhausgase bleibe die wichtigste Massnahme der
Klimapolitik des Bundes; da der Klimawandel aber bereits eine Tatsache sei, würden
auch Anpassungsmassnahmen immer wichtiger. Im Aktionsplan wurden daher 63
Anpassungsmassnahmen der involvierten Bundesämter für neun Sektoren aufgeführt.
Bei den neun Sektoren handelt es sich um die Bereiche Wasserwirtschaft, Umgang mit
Naturgefahren, Landwirtschaft, Waldwirtschaft, Energie, Tourismus,
Biodiversitätsmanagement, Gesundheit sowie Raumentwicklung.
Als Beispiel wie der Aktionsplan wirken soll, kann die Wasserwirtschaft dienen. Dort
zielen die Anpassungsmassnahmen darauf ab, «die grundlegenden Schutz- und
Nutzungsfunktionen der Gewässer auch in einem veränderten Klima zu gewährleisten».
Im Fokus stehen dabei die Wasserspeicherung, die Wasserverteilung, die
Wassernutzung, die Erarbeitung von Wasserbewirtschaftungsplänen sowie die Prüfung
der Rolle künstlicher und natürlicher Seen bei der Wasserversorgung und dem
Hochwasserschutz. Ein weiteres Beispiel ist die verbesserte Vorbereitung auf lang
andauernde Hitzeperioden im Bereich Gesundheit. 
Wichtig sind gemäss Aktionsplan auch die sektorübergreifenden Massnahmen. Diese
zielen auf die Verbesserung der Wissensgrundlagen sowie der Koordination; so zum
Beispiel die Massnahmen im Hochwasserschutz, wo neben organisatorischen, baulichen
und biologischen auch raumplanerische Massnahmen greifen müssen, um die
Anpassung an den Klimawandel besser zu etablieren.
Der Bundesrat geht davon aus, dass die Anpassungsmassnahmen mehrere Millionen
Franken pro Jahr kosten werden und in Zukunft mit fortschreitendem Klimawandel
weiter zunehmen werden. Diese Beträge würden jedoch nur einen Bruchteil der
volkswirtschaftlichen Kosten ausmachen, welche die Auswirkungen des Klimawandels

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.04.2014
BERNADETTE FLÜCKIGER
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insgesamt mit sich bringen würden. 24
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